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❚ Subrogation de l’assureur ; Tempête Xynthia ; Inondation 
de La Faute-sur-Mer  ; C. assur., art. L.  121-12  ; Existence 
d’une réassurance de l’assureur ; Catastrophes naturelles ; 
Réassurance auprès de la CCR  ; C. assur., art. L.  111-3  ; 
Obstacle à la subrogation légale (non) ❚ Montant du re-
cours subrogatoire ; Biens de ses assurés indemnisés par 
l’assureur ; Valeur à neuf ; Coefficient de vétusté ; Décote 
globale uniforme appliquée par la cour d’appel adminis-
trative  ; Erreur de droit  ; Nécessité d’une prise en consi-
dération de l’état particulier des biens de chaque assuré 
❚ Frais d’expertise engagés par l’assureur ; Indemnisation 
de l’assureur ; Refus de la cour d’appel ; Erreur de droit ; 
Recherche nécessaire de l’utilité des expertises pour la 
détermination du préjudice indemnisableIndemnisations 
de ses assurés, par l’assureur, au-delà de ses obligations 
contractuelles  ; Inclusion dans le recours subrogatoire  ; 
Refus de la cour d’appel administrative  ; Erreur de droit  ; 
Recherche nécessaire d’un lien direct et certain entre ce 
préjudice de l’assureur et les fautes commises

par Jérôme Kullmann
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P. 23 L’assureur dommages-ouvrage est tenu 

de répondre dans le délai de soixante jours 
à toute déclaration de sinistre, y compris 
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identiques à ceux précédemment dénoncés
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au jeu des délais ?

❚ Assurance sur la vie ; Prescription ; Délai ; Revendication 
de la qualité de bénéficiaire  ; Action du bénéficiaire pré-
tendu contre l’assureur ; Action en paiement de sommes 
en exécution du contrat  ; Prescription quinquennale du 
droit commun (non) ; Bénéficiaire distinct du souscripteur ; 
C.  assur., art. L.  114-1, al.  4,  ; Prescription décennale de 
l’assurance-vie (oui)

par Luc Mayaux

Assurances 
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P. 29 Échec du programme de défiscalisation : 

perte de chance ou préjudice certain ?

❚ Assurance de responsabilité  ; Réparation du préjudice  ; 
Principe de réparation intégrale ; Préjudice de la victime ; 
Perte de chance ; Condition ; Aléa affectant la réalisation 
du dommage du fait du manquement du cocontractant  : 
recherche nécessaireRéparation du préjudice   ; Principe 
de réparation intégrale ; Préjudice de la victime ; Perte de 
chance ; Condition ; Aléa affectant la réalisation du dom-
mage du fait du manquement du cocontractant : recherche 
nécessaireAssurance de responsabilité ;

par Anne Pélissier

P. 31 Assurance responsabilité civile : 
on ne badine pas avec l’obligation 
in solidum…

❚ Montant de la garantie ; Responsabilité de l’assuré jugée 
entière ; Présence de coauteurs du dommage ; Sauf limita-
tion prévue au contrat, couverture intégrale par l’assureur ; 
Absence de clause limitant la garantie à la part contribu-
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par Agnès Pimbert
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